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LA NOUVELLE




CCF : Dupain en concert en janvier prochain
Des rythmes entre tradition et modernité

Le Centre culturel français d’Alger entamera l’année 2007 sous le signe des musiques actuelles, en invitant dans ses murs le 8 janvier prochain, une formation musicale très in, en l’occurrence le groupe Dupain. 
Composé de Samuel Karpienia (chant), Pierre-Laurent Bertolino (vielle à roue), Daniel Gaglione (mandole), Noël Baille (basse) et Gildas Etevenard (batterie), Dupain ce sont avant tout des Marseillais qui cultivent un son non-conformiste, dont les sonorités électro sont souvent «dérangeantes».
Les trois Marseillais pratiquent cette musique de fada depuis fin 1998 et brouillent les pistes avec leurs vielles à roue, séquenceurs, chants d’un autre âge en occitan. Samuel Karpiéna (au chant) n’en est plus à son coup d’essai puisqu’il a traîné avec Gacha Empega (trio vocal trépidant) ou fait le guitariste pour ses potes des Kanjar’oc. Quant à Sam De Agostini, il a longtemps défoncé ses peaux pour les légendaires Leda Atomica. Le troisième larron, Pierre Laurent Bertolino, est autodidacte de la vielle et fabrique, avec séquenceur et sampler, tous azimuts, des rythmiques entre tradition et modernité, entre transe et pulsions moyenâgeuses. 
A la fin des années 1990, trois musiciens issus de la scène occitane de Marseille (Kanjar’oc, Gacha Empega…) se retrouvent pour créer Dupain. Deux Sam, Karpenia au chant et De Agostini aux percussions et un joueur de vielle, Pierlot Bartonlion. 
Leur musique s’inspire de nombreuses musiques du Bassin méditérranéen (Flamenco espagnol, Pizzicata du Sud italien, Rebetiko grec et rythmiques du Maghreb ) mais ils chantent des textes contestataires des ouvriers provençaux du XIXe siècle avec une énergie plus rock que folkloriste. 
Une poignée de concerts et un premier album «L’usina» font d’eux l’un des groupes les plus prometteurs de France. Pour leur second album, Sam Karpenia se met au luth mandole et l’ex-Sensilia, Noël Baille les rejoint à la basse. Les très belles compositions originales de «Camina», de ce deuxième album produit par Vincent Segal, renforcent leur excellente réputation, mais les ventes ne décollent pas et la compagnie Virgin leur rend leur contrat. Déstabilisé, mais toutefois soutenu par son producteur, Corida, Dupain passe trois années difficiles au bord de la rupture mais finit par se ressaisir et à enregistrer un troisième album qui comporte pour la première fois des textes en Français. 
Toutes aussi puissantes que leurs chansons en occitan, mais compréhensibles par un plus large public, celles-ci pourraient enfin leur apporter une reconnaissance large et méritée.
Ouvert à toutes les sonorités d’ici et d’ailleurs, avide de rencontres et d’échanges, le trio affirme sa volonté de faire une musique de la Méditerranée qui mélangerait sans complexe harmonies bulgares, accents flamenco (Karpiéna a pas mal goûté aux fièvres flamencas !), sons chaoui et grooves anciens. Le tout est cadencé par ce chant en occitan et l’émotion que propulse Karpiéna avec de vieux textes ouvriers du XIXe siècle ou de textes originaux engagés et pleins d’amertume. Au final des mélodies étranges qui vous laissent tout pantelants et vous baladent dans un univers bizarre mais grisant !
Sur scène, le trio intrigue puis très vite fascine. Assis derrière leurs instruments et inspirés, les Marseillais surprennent le spectateur par la force de persuasion de leur musique quasi tribale. Leur musique monte à la tête et une transe étonnante vous saisit et vous anime le corps et l’esprit.
Au rang des musiques du monde, il y a des musiciens et des pratiques musicales diverses et variées. A ce titre, on peut trouver dans cette grande famille des artistes comme Edgar de l’est, Manu Chao, Rachid Taha ou encore l’excellent album «Camina» de Dupain, mais ne croyez pas que vous allez trouver dans cet album des musiques aux accents commerciaux, avec ce nouvel opus, Dupain vous propose un voyage musical et artistiques au travers de sonorités différentes et enivrantes.
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